
Un service social du travail est organisé dans 
tout établissement employant habituellement au 
moins 250 salariés  (Article L4631-1 du Code du Travail).

Service Social
Service de Prévention et de 
Santé au Travail

Le Service Social du travail d’OSTRA

Service Social du Travail
3-4 allée de Pomone
78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Tél : 01 39 04 21 45

servicesocial@objectifsantetravail.fr

objectifsantetravail.fr
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Prestations sur mesure

Le Service Social du travail d’OSTRA 
propose des prestations sur mesure, adaptées aux 
besoins des entreprises et de leurs salariés.
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Domaines d’intervention
de l’assistant(e) social(e) du travail 

missions
de l’assistant(e) social(e) du travail 

Assurer l’accueil, l’écoute et  
l’accompagnement des salariés

Contribuer à l’équilibre  
vie professionnelle / vie privée

Participer à la prévention de  
la désinsertion professionnelle (PDP)

Accompagner les transitions  
professionnelles

Proposer son expertise et ses conseils 
aux différents acteurs de l’entreprise

Animer des actions de  
sensibilisation collective

PDP

Vie

Professionnelle
Privée

Santé Travail Famille

SeCreT ProFeSSionnel

«L’assistant(e) social(e) travaille en toute  
confidentialité, étant soumis(e)  

au secret professionnel»
(Article 226-13 et 226-14 du Code pénal)

logement retraite Budget

accès aux 
droitsHandicap

Qualité de vie  
et conditions  

de travail


